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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUL

Portant attributions, organisation et fonctionnement
du Ministère des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la proclamation le 03 avril2001 par la Cour Constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ',

Vu ledécret n'2003-209 du 12juin 2003 portant compositiondu
Gouvernement ;

Vu le décret n' 20Q3479 du 1"'décembre 2003 fixant la structure - type
des Ministères ;

Vu le décret n" 96-615 du 31 décembre 1996 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère des Mines, de l'Energie et de I'Hydraulique ;

Sur proposition du Ministre des Mines, de I'Energie et de I'Hydraulique ;

Le Conseil des ministres entendu en sa séance du 28 janvier 2004 :

DECRET E:

Article 1e' : Le Ministère des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique a pour

de concevoir les modalités de mise en æuvre de la politique du
Gouvernement dans les secteurs des mines, de l'énergie et de l'Eau ;

d'appliquer cette politique et de suivre son exécution ;

A ce titre :

o

dans le secteur des mines, il entreprend, en collaboration avec tous les
acteurs de ce secteur, de promouvoir la recherche et d'assurer la mise
en valeur des ressources minérales ;
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DES MISSIONS ET DES ATTRIBUTIONS DU MINISTERE

missions:



- dans le secteur de lénergie, il assure, en collaboration avec tous les acteurs du

domaine concemé, le développement de ce secteur par la valorisation des ressources

énergétiques. Il propose et exécute le Plan Energétique Naüonal ;

- dans le secteur de lhydraulique, il initie, anime, coordonne et râllemente les

activités des ressources en eau'

Il exerce un contrôle sur toutes les Entreprises à caractère minier, énergétique et

hydrauiique et veille à l?pplication de tous les textes legislatifs et r{llementaires les

concernant en vue d'accroftre leur efficacité.

Enfin, il constitue et gère une banque de données devant contribuer à une bonne

gesüon des ressources min-érales, énergétiques et hydrauliques et à lbrientaUon de la

Politique nationale de développement'

AIES!e-L:LeMinistredesMines,del'Enogieetdel'Hydrauliqueestresponsablede
iffition Oes décisions et inshxlctions du Gouvemement dans les secteurs des Mines, de

l'Energie et de l'Hydraulique'

TITRE II
DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT DU MINISTERE

- le Cabinet du Ministre ;

- une Direction de l'inspection et de la Vérification Interne ;

- un Secrétariat Général ;

- des Directions Techniques d'appui ;

- des Directions Techniques Specifiques;

- des Entrepris€s Publiques, Organismes et structures sous tutelle'

CHAPITRE I : DU CABINET DU MINISTRE

Arti 5 Le Cabinet du Ministre est com pose de

- un Directeur de Cabinet ;

- un Directeur Adjoint de Cabinet ;

- cinq (05) Conseillers Techniques ;

- un Attaché de Cabinet ;

- un Attaché de Presse ;

- un Secrétariat Particulier.
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-o*rd" r, Le Ministre des Mines, de l'Energie et de t'Hydraulique est l'ordonnateur du

budget de son DéPartement'

Article 4 : Le Ministère des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique comprend :



DU DTRECTEUR DE CABTNET (DC) ET DE SON
ADTOTNT (DAC)

Article 6 : Le Directeur de Cabinet est placé sous lhutorité directe du Ministre des Mines,
de l'Energie et de l'Hydraulique, Il coordonne les activités de tous les membres du
Cabinet.

* Le Directeur de Cabinet assiste le Ministre dans l?dministratlon et la gestion du
Ministère, dans la conception des modalités de mise en æuvre de la politique du
Gouvemement dans les secteurs des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique, dans la mise
en ceuvre de cette politique et dans la conformité des orientations et des actions de
I'Administration et des structures sous tutelle avec le programme du Gouvernement.

* Il exÉdie les affaires courantes en l?bsence du Ministre des Mines, de l'Energie
et de l'Hydraulique sur instruction du Ministre chargé de l'Intérim.

* ll est aidé dans sa tâche par le Directeur Adjoint de Cabinet qui le supplée en cas
d'empêchement.

SECTION II : DES CONSEILTERS TECHNIQUES (CT)

Article 7 : Les Conseillers Techniques sont des specialistes de leur secteur resæctif. Ils
sont chargés, chacun dans son domaine, de donner au Ministre, leur avis sur les dossiers
émanant des Institutions de l'Etat, des Directions Techniques et des Organismes sous
tutelle et autres.

Article 8 : Le Conseiller Technique Juridique vérifie la conformité de la reglementation
administrative et émet des avis juridiques sur les contrats et tous autres textes ou dossiers
relevant du domaine de com6Étence du Ministère.

SECTION III : DE L'ATTACHE DE CABINET (AC) ET DE LîTTACHE
DE PRESSE (AP)

- Article g : Llttaché de Cabinet, placé sous l'autorité du Ministre des Mines, de l'Energie
et de l'Hydraulique, est chargé :

- de rediger la correspondance privée avec le Secrétariat Particulier ;
- dbrganiser les audiences en relation avec le Secrétariat Particulier ;
- dbrganiser les missions et voyages du Ministre ;
- du protocole du Ministre ;
- de toutes les Missions à lui confiées par le Ministre.

Afticle 10 : L'Attaché de Presse, placé sous lâutorité du Directeur de C-abinet, a pour
mission :

- d'initier et d'animer la politique de communication du Ministère des Mines, de
l'Energie et de l'Hydraulique ;
- de râ1iger les communiqués de presse ;
- de préparer à l'attention du Ministre, les notes quotidiennes et des revues de
presse ;
- délaborer les dossiers de presse sur lâctualité nationale et intemationale.

J

SECTION I:



SECTION IV: DU SECRETARHT PARTICULIER (SP)

Article 11 : Le Secrétariat Particulier placé sous l'autorité du Ministre des Mines, de

l'Energie et de l'Hydraulique est chargé :

- de rediger le courrier confidentiel, de dacÿlographier et d'exFÉJier cette

catflorie de courrier ;
- de programmer les audiences en liaison avec llttaché de Cabinet ;
- de présenter le courrier déært à la signature du Ministre ;
- de dactylographier les discours du Ministre, les communiqués de presse et

d'exécuter toutes les autres tâches à lui confiées par le Ministre'

Le chef du Secrétariat Particulier est nommé par arrêté du Ministre'

Arti L2: La Direction de llnspection et de la vérification Interne, directement

rattachée au Ministre est chargée de :

- l,assistance nécessaire au Ministre en ce qui concerne lbrganisation, le

fonctionnement et le contrôle de la gestion des directions techniques d?ppui, des

directions techniques spÉcifiques, des directions techniques déconcentrés ainsi que des

sociétés ou organismes sous-tutelle ;

- la vérification et le contrôle par des inspections r4?ulières, de la bonne exécuüon

des missiàns assignées à chaque direction, organisme ou projet sous-tutelle en conformité

avec les lois et textes en vigueur ;

- l'appréciation des difficultés liees à la mise en ceuvre des instructions du Ministre ;

- la participation à toute mission d'audit et de cont6le dans les directions ou

organismes sous-tutelle.

Article 13 : Le Directeur de llnspection et de la Vérificaüon Inteme est nommé par

dé*"t p* en Conseil des Ministres sur proposition du Ministre parmi les cadres de la

categorie A1 aÿant au moins dix (10) années d'expÉriences professionnelles dans au moins

l'un 
-des 

domaines relevant deà àttributions du Ministère, techniquement compÉtent,

dynamique et int§;re.

e14: La Direction de llnspection et de la Vérification inteme comprend :

- Un Secrétariat Administraüf (SA);
- Un Service de lludit et de la vérification interne (SAVI) ;
- Un Service de l'inspection (SI).

cHAPITRE III : DU SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE (SGM)

Artic 15 le Secrétariat Général, placé sous l'autorité du Ministre des Mines, de

l'Energie et de l'Hydraulique, assure

affaires de l'Etat, en veillant entre a

la mémoire et la continuité dans la gestion des

utres à la centralisation de la documentation du

Ministère.

CHAPITRE II : DE LA DIRECTION DE L,INSPECTION ET DE LA
vERrFrcATroN TNTERNE (DrVr)
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A ce ütre, il est chargé de :

- la coordination des activités de la Direction de l'Administmtion, de la Direction de
la Programmation et de la Prospective, et des Directions Techniques ainsi que du suivi des
activités des organismes et offices sous tutelle ;

- l'exécution des instructions du Ministre, assure la mémoire du Ministère ;

- la rédaction de tous les documents nécessaires au bon fonctionnement des
structures du Ministère.

Le Secrétariat Général du Ministère est dirigé par un secÉtaire général nommé par
decret pris en Conseil des Ministres.

Article 16 : Le Secrétaire Général Adjoint du Ministère, nommé par décret pris en Conseil
des Ministres sur proposition du Miniske, assiste le Secrétaire Général dans
l'accomplissement de ses tâches et le remplace en cas d?bsence.

Article 18 : Le Secrétariat Administratif du Ministère est lbrgane central de gestion du
courrier ordinaire. Il est dirigé par un chef de secrétariat qui a rang de chef service.

Article 19 : Placé sous l'autorité du Secrétaire Général du Ministère, le secrétaire
administratif réceptionne, enregistre, soumet à l?ppréciation du Secrétaire Général du

- Ministère puis ventile le courrier ordinaire à l?rrivée. Il met en forme, enregistre et
extÉdie le courrier ordinaire au départ.

Ar!!§1g-,.2o':! Le service des archives assure le pré-archivage, la conservation et le

classement des actes du Ministère, gère les dossiers sortis du classement courant. Il est
chargé de la gestion de la documentation du Ministère.

Article 21 : Le seryice des relations avec les usagers est chargé de faciliter les relations
des Directions Techniques avec les usagers.

Article 22 t la cellule de communication est chargee de définir et de suivre la mise en

ceuvre de la politique globale de communication interne et externe du Ministère.

Article 23 : Le service des affaires iuridiques est chargé d'initier tous les textes à

caractère legislatif ou rfTlementaire du Ministère, Il donne Son avis Sur tout document
juridique à lui soumis.

. Article 17: Le Secrétariat Général du Ministère comprend :

- le Secrétariat Administratif(SA) ;

- le Service des Affaires Juridiques (SAJ)

- le Service des Archives (SAR) ;

- le Service des Relations avec les Usagers (SRU) ;

- le Service Informatique et de la Documentation (SID) ;

- la Cellule de Communication (CC).



CHAPITRE IV : DES DIRECTIONS TECHNI QUES DîPPUI

Artacle 24 : Dans le cadre de l?ccomplissement de sa mission, le Ministre des Mines, de

l'Energie et de l'Hydraulique dispose de deux Directions Techniques d?ppui :

- la Direction de l'Administration ;

- la Direction de la Programmation et de la Prospective.

SECTION I : DE LA DIRECTION DE L'ADMINISTRATION (DA)

AÊicle 25 : La Direction de l'Administration (DA) est chargée de :

- la coordination de la gestion des personnels du Ministère des Mines, de l'Energie
et de l'Hydraulique y compris les Organismes sous tutelle et ce, dans le respect des r§1les

et statuts en vigueur ;

- la centralisation des besoins matériels et financiers du Ministère ainsi que de leur
répartition ;

- l'élaboration du projet de budget du ministère en collaboration avec les Directions
Techniques et de l'exécution du budget ;

- létude de l'évaluation des moyens humains du Ministère ;

- la gestion des affaires sociales du personnel ;

- toutes missions à lui confiées par le Ministre.

Article 26 : La Direction de lldministration comprend :

- un Service du Budget et de la Comptabilité (SBC);

- un Service des Ressources Humaines (SRH);

- un Service du Matériel (SM);

- une Cellule de passation des marchés (CPM).

Afticle 27 : Chaque service est placé sous l'autorité d'un chef service nommé par arrêté
du Ministre des Mines de l'Energie et de l'Hydraulique sur proposition du Directeur de
l,Administration.

AÉicle 28 : Le chef Service du Budget et de la Comptabilité est chargé de la gestion
financière de tous les services du Ministère. Il tient et met à jour les documents
comptables. Il particiæ à lélaboration du projet de budget.

Afticle29: Le chef service des Ressources Humaines est cha rgé de la gestion du
personnel du Ministère, de Ia formation ainsi que des affaires sociales du Personnel.

Article 3O : Le chef service du Matériel est chargé de la gestion du matériel. Il centralise
les besoins en matériels de tous les services, ainsi que les achats, les réceptionne et
procàCe à leur répartition. Il gère le stock de matériels et de fournitures du Ministère.
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SECTION II ! DE LA DIRECTION DE LA PROGRAMMATION ET DE
LA PROSPECTTVE (DPP)

Article 31 : La Direction de la Programmation et de la Prospective est chargée en
collaboration avec les autres Directeurs Techniques SpÉcifiques du Ministère de :

- la planification stratfl?ique ;

- l'élaboration des p@ets et programmes du Ministère ;

- la mobilisation des financements ;

- la centralisation et la synthèse des informations relatives à la gestion de projets et
progmmmes en cours d'exécuüon ;

Article 32 : La Direction de la Programmation et de la Prospective comprend six

services et un secrétariat :

- un secrétariat;

- le service des études, de la strat(7ie, de la prévision et de la prospec'tive ;

- le seruice de coordination, de la programmation et du suivi des projets ;

- le service de la coopÉration technique ;

- le service des statistiques et du traitement de l'information ;

- la cellule de suivFévaluation des budgets programmes et de la réforme
budgétaire.

La Direction de la Programmation et de la Prospective, dirigée par un Directeur
nommé par décret pris en Conseil des Ministres, est placée sous l'autorité du SecÉtaire
Général. Il peut être assisté d'un adjoint nommé par arÉté du Ministre.

CHAPITRE V : DES DIRECTIONS TECHNIQUES SPECIFIQUES

- Article 33: Pour accomplir sa mission, le Ministère des Mines, de l'Energie et de
l'Hydraulique dispose de trois Directions Techniques SpÉcifiques :

- La Direction Générale des Mines (DGM) ;

- La Direction Générale de l'Eneçie (DGE) ;

- La Direction Générale de l'Hydraulique (DGH).

SECTION I : DE LA DIRECTION GENERALE DES MINES (DGM)

Article 34 : Sous l'autorité du Ministre des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique, la
Direction Générale des Mines est chargée de proposer en liaison avec toutes les structures
nationales compÉtentes, la politique du Gouvernement dans le secteur des Mines et de
veiller à sa mise en æuvre.

A cet effet, elle a pour missions de :

- entreprendre des études relatives à lbrientation et à la déflnition de la politique

minière et d?nimer le développement minier ;



- élaborer et de proposer toutes r{llementations dans le domaine minier ;

- r{Tlementer et contrôler les activités des tiers dans le secteur ;

- fournir une assistance technique aux artisans miniers ;

- élaborer, de faire appliquer et de contrôler la réglemenbtion dans les domaines
suivants:

mines et carrières ;
établissemenE classés dangereux, incommodes et insalubres ;
épreuves des appareils à pression de gaz et de vapeur, explosifs autres que
ceux destinés aux forces armées ;
contrôle et poinçonnage des bijoux et objets d'art en métaux et pierres
précieuses.

Elle rend periodiquement compte au Ministre des Mines, de l'Energie et de
l'Hydraulique de l'évolution du secteur miner en élaborant des notes de synthèse.

Article 35 : La Direction Générale des Mines comprend :

- Un secrétariat ;

- Une Direction Administrative et Financière;

- Une Direction de la Promotion et du Développement du secteur minier ;

- Une Direction des activités connexes et du Suivi.

Article 36 : La Direction Générale des Mines est placée sous lhutorité d'un Directeur
Général nommé en Conseil des Ministres sur Proposition du Ministre des Mines, de
l'Energie et de l'Hydraulique. Il peut être assisté d'un Directeur Général Adjoint nommé
par arrêté du Ministre sur proposition du Directeur Général.

Article 37 : Les Directeurs Techniques sont nommés par arrêté du Ministre sur
proposition du Directeur Général.

SECTION II : DE LA DIRECTION GENERALE DE L'ENERGIE (DGE)

Article 38 : Sous l?utorité du Ministre des Mines, de l'Energie et de l,Hydraulique, la
Direction générale de l'Energie est chargée de proposer, en liaison avec toutes les
skuctures nationales comçÉtentes, la politique du Gouvernement dans le secteur de
l'Energie et de veiller à sa mise en æuvre.

A ce titre, elle a pour missions de :

- élaborer et de proposer toutes rqllementations relatives aux activités concernant
lénergie et de veiller à leur bonne application ;

- susciter les initiatives tant publiques que privées ayant pour but la promotion du
secteur de lénergie au E}énin ;

- initier et délaborer en liaison avec toutes les structures nationales compÉtentes le
Plan Energétique au Bénin ;

- promouvoir toutes les formes dénergie : hydrocarbures, électricité et les énergies
nouvelles et renouvelables ;

o

a

a
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- mener les études diagnostiques sur le niveau de développement du secteur de
lénergie en vue de contribuer à lélaboration ou à l'amélioration du Plan Energétique
Naüonal ;

- fournir aux tiers des prestations de service ;

- gérer la Banque de données énergétiques ;

- donner son avis technique motivé sur tout projet relatif au secteur de l'énergie ;

- suivre toutes les entreprises publiques, semi-publiques et privées du secteur de
l'énergie ;

- contrôler :

* la fiabilité des ressources dénergie ;
* la qualité des difrérentes formes dénergie et leur utilisation rationnelle ;
* la sécurité des moyens de transport et de distributions de toutes les formes
dtnergie ;
* la sécurité des moyens de stockage des produits pÉtroliers.

Elle rend pÉriodiquement compte au Ministre des Mines, de l'Energie et de

l'Hydraulique de l'évolution du secteur énergétique national en élaborant des notes de

- synthèse.

Article 39 : La Direction Générale de l'Energie comprend :

- Un secÉtariat ;

- Une Direction de I'Administration et des Finances (DAF) ;

- Une Direction des Etudes, de la Statistique, de la Planification et de la

R{llementaüon (DESPR) ;

- Une Direction de l'Elecricité (DEL) ;

- Une Direction des Energies Nouvelles et Renouvelables (DENR) ;

- Une Direction du Contrôle des Installations Electriques Intérieures
(D/CONTRELEC)

- Une Direction des Hydrocarbures et autres C-ombustibles Fossiles (DHCF)

Article 40 : La Direction Générale de l'Energie est placée sous l'autorité d'un Directeur

ètnéral nommé en Conseil des Ministres sur Proposition du Ministre des Mines, de

l'Energie et de l'Hydraulique. Il æut être assisté d'un Directeur Général Adjoint nommé
par anêté du Ministre sur proposition du Directeur Général.

Article 41: Les Directeurs Techniques sont nommés par arrêté du Ministre sur proposition

du Directeur Général.

AÊicle 42 : sous l'autorité du Ministre des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique, la

Direction Générale de l'Hydraulique est chargée de proposer, en liaison avec toutes les

structures nationales compÉtentes, la politique du Gouvernement dans le Secteur de l'Eau

et de veiller à sa mise en ceuvre.
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A cet effet, elle a pour missions de :

- élaborer et proposer les r{Tlementations et normes relatives à la gestion des
ressources en eau et à leur mobilisation d'une part et de veiller à leur bonne application
dbutre part ;

- assurer la gestion du domaine public hydraulique ;

- assurer lbrientaüon et la coordination des activités de l'Etat dans le secteur de
l'eau ;

- coordonner les actions relevant des diverses utilisations de l'eau et d'animer la

Gestion Integree des ressources en eau(GIRE) ;

- assurer la mise en place et le fonctionnement du système d'information et de la
gestion d'une barque de données sur les ressources en eau et leur mobilisation ;

- apporter un appui-conseil aux communes et autres intervenants impliqués dans le
secteur de l'eau ;

- procâJer au suivi et à l'évaluation des diverses actions relatives au secteur de
l'eau ;

-assurer la mise en ceuvre de la politique dhpprovisionnement en eau potable.

Elle rend compte 6Ériodiquement au Ministre des Mines, de l'énergie et de
l'Hydraulique de l'évolution du secteur des ressources en eau en élaborant des notes de
synthèse.

Article43 : La Direction Générale de l'Hydraulique comprend :

- Un secrétariat Administratif (SA) ;

- Une Direction de l'Administration et des Finances (DAF) ;

- Une Direction des Ressources en Eau (DRE) ;

- Une Direction de llpprovisionnement en Eau Potable (DAEP) ;

- Une Direction de ttéveloppement Strategique (CDS).

- Une Unité dludit Inteme (AI) ;

Article 4: la Direction Générale de l'Hydraulique est placée sous l'autorité d'un
Directeur Général nommé en Conseil des Ministres sur Proposition du Ministre des Mines
de l'Energie et de l'Hydraulique. Il peut être assisté d'un Directeur Général Adjoint nommé
par arrêté du Ministre sur proposition du Directeur Général.

Article 45: Les Directeurs Techniques sont nommés par arrêté du Ministre sur proposition
du Directeur Général de l'Hydraulique.

SECTION III : DES DIRECTIONS DEPARTEMENTALES DES MINES,
DE L'ENERGIE ET DE L'HYDRAULIQUE (DDMEH)

Afticle 46 : La Direction Départementale des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique
assure la mise en ceuvre avec toutes les structures départementales compÉtentes de la
politique du Gouvernement dans les secteurs des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique à
l'echelon départemental.
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A ce titre, elle est chargée de :

- suivre la politique de développement des trois secteurs du Ministère dans le

département;

- suivre et conùôler l'application des normes et des textes l{Tislatifs et
reglementaires dans les domaines des mines, de lénergie et de lhydraulique ;

- suivre, contrôler et appuyer les actions des administrations locales concourant à

l?mélioration du cadre de vie des populations ;

- assister et conseiller les communes pour la mise en æuvre des compÉtences qui

leur sont dévolues en matière de mines, d'énergie et dhydraulique ;

- contrôler la conformité des documents de planification communale ;

Elle examine et apprécie toutes les questions à elle soumises par les autres

structures stÉcialisées du Département et des administrations locales.

Elle rend pÉriodiquement compte au Ministre de l'évolution des secteurs en élaborant des

notes de synthèse.

Arti 47: La Direction Départementale des Mines, de l'Energie et de l'Hydmulique est

placée sous la responsabilité d'un Directeur. Le Directeur Départemental des Mines, de

l'Energie et de l'Hydraulique est nommé par décret pris en Conseil des Ministres sur

proæsition du Ministre des Mines, de l'Energb et de l'Hydraulique.

Il est membre de la conférence administrative départementale. A ce ütre, il est le
Conseiller Technique du Préfet dans ses domaines de compÉtences et assiste les Maires

dans l'exercice de leurs fonctions.

Article 48 : La Direction Départementale des Mines, de

comprend :

- Un Secrétariat Administratif (SA);

- Un Service Administraüf et Financier (SAF) ;

- Un Service des Mines (SM) ;

- Un Service de l'Energie (SE) ;

- Un service de l'HYdraulique (SH) ;

l'Energie et de l'Hydraulique

DES ENTREPRISES PUBLTQUES, ORGANTSMES ET

STRUCTURES SOUS TUTELLE

Article 49 : Chaque service de la Direction Départementale des Mines, de l'Energie et de

rnvoraur,qre est placé sous la responsabilité d'un chef seryice nommé par arrêté du

Ministre des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique sur proposition du Directeur

Départemental des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique en relation avec le Directeur

Technique national compÉtent.

CHAPITRE VI :

Article 50 : Les Entreprises Publiques, Organismes et structures sous tutelle des secteurs

des minet de l'énergie et de l'hydraulique sont placés sous la tutelle du Ministre des

Mines, de I'Energie et de l'Hydraulique.
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Ces Entreprises Publiques, Organismes et structures dont la liste n'est pas

limitative sont :

- l'Office EËninois des Recherches Gârlogiques et Minières (OBRGM) ;

- l,Agence Eléninoise d'Electrification Rurale et de Maftrise d'Energie (ABERME)

- la Société Nationale des Eaux du Bénin (SONEB) ;

- la Société Eléninoise d'Energie Electrique (SBEE) ;

- le Bureau des OpÉrations Pétrolière (BOP) ;

- la Communauté Electrique du Benin (CEB) ;

- la Cellule GAZODUC (CEGAZ).

- l'Observatoire de l'Energie (OE).

SECTION I : DE L'Office Béninois de Recherches Géologiques et
Minières (OBRGM)

Article 51 r L'Office Béninois de Recherches Gâclogiques et Minières a pour mission de :

- de contribuer à la définition de la politique du Gouvemement dans le secteur des
mines

- d'établir ou d'étudier les cartes gârlogiques, minières, géophysiques
gârchimiques et hydrogeologiques couvrant le tenitoire national et d'assurer les
publications des cartes officielles issues des activités des recherches géologiques et
minières;

- dbrganiser eVou de réaliser les recherches geologiques et minières ;

- de promouvoir les ressources minérales par toutes actions en faveur de la
découverte de gisements et de leur développement ;

- d'exécuter seul ou en association avec d'autres organismes publics, privés
nationaux ou intemationaux des programmes de recherches, de prendre des participations
dans des activités minières avec ces mêmes organismes ;

- de Éaliser des essais de traitements à ütre expÉrimental ;

- d'apporter l'assistance technique aux exploitants miniers ;
- d'assurer des prestations de service dans les domaines ci - après :
* gârlogie et mines ;
* épreuves des appareils à pression de gaz et de vapeur, des cuves et
* récipients de liquides inflammables et autres ;* bureaux d'achat dbr et de pierres précieuses ;* poinçonnage des bijoux en or et contrôle des pierres précieuses et fines ;* ins@tion des établissements classés dangereux, insalubres ou incommodes ;
- d'exercer pour le compte de l'Etat le monopole de l'importation et la vente de

substances explosives autres que celles des Forces Armée ;
- d'effectuer toute étude et exærtise dans le domaine de la geologie et des mines.

Article 52r L'Office Béninois de Recherches Geologiques et Minières est placé sous
l'autorité d'un Directeur Général nommé par decret pris en Conseil des Ministres sur
proæsition du Ministre des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique. Il æut être assisté d'un
Directeur Général Adjoint nommé par arrêté du Ministre sur proposition du Directeur
Général.
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SECTION III: De la Société Béninoise d'Energie Electrique (SBEE)

54: La Société Béninoise d'Energie Electrique a pour missions de :

- entreprendre la production, le transpoft, la distribution de l'énergie électrique en

milieu urbain et dans toutes autres zones jugées rentables en relation avec l'agence

dtlectrification rurale et de maftrise dénergie ;

- offrir des services à toutes structures qui en solliciteraient sur la base d'un
* partenariat à définir d'accord parties ;

SECTION IV: De t'Agence Béninoise d'Electrification Rurale et de
Maîtrise d'Energie (ABERME)

AÉicle 55: Lîgence Béninoise d'Electrification Rurale et de Maîtrise d'Energie est

_ chargée de contribuer, de développer et de mettre en application, en liaison avec toutes
- les structures nationales compÉtentes, la politique du Gouvernement dans le domaine de

la maîtrise de l'énergie et de l'électrification rurale décentralisée soutenue par un plan

directeur bien défini.

A cet effet, elle a Pour missions de:

- faire les études strat(Tiques ;

- élaborer et mettre en ceuvre les programmes nationaux et râlionaux de

développement, des actions de maîtrise de l'électrification rurale ;

- réaliser les Projets Pilotes ;

- appuyer le montage de projets par divers acteurs à travers la stimulation de

l'initiative locale, l?ssistance technique, et la prestation de services divers ;

- proposer les mesures d'incitation et d'encouragement susceptibles 
. 
d?ider à la

promotion àe b maîtrise de l'énergie et de l'investissement privé dans l'électrification

rurale ;
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SECTION II: De la Société Nationale des Eaux du Bénin (SONEB)

Article 53 : La Société Nationale des Eaux du EJénin a pour mission d?ntreprendre la
production, le transport, la distribution de l'eau d?limentation, lévacuation des eaux usées

en milieu urbain sur toute l'étendue du territoire national. Elle est placée sous l'autorité

d'un Directeur Général nommé par décret pris en Conseil des Ministres sur proposition du

Ministre des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique. Il æut être assisté d'un Directeur

Général Adjoint nommé par arrêté du Ministre sur proposition du Directeur Général.

Les textes complémentaires r{Tlementaires portant création et statut de cette société

préciseront les contours de ses missions.

La Société Béninoise d'Energie Electrique est placée sous l'autorité d'un Directeur Général

nommé par décret pris en Conseil des Ministres sur proposition du Ministre des Mines, de

l,Energie et de l'Hydraulique. Il peut être assisté d'un Directeur Général Adjoint nommé

par arrêté du Ministre sur proposition du Directeur Général.



- étudier et donner son avis sur les p§ets d'investissement sollicitant le tÉnéfice

des mesures d?ncouragement visant la promotion de la maftrise de lénergie et de

lélectrification rurale ;

- contribuer au développement et au renforcement du secteur privé national dans

les domaines de lbffre de services techniques et de fourniture d'âluipement nécessité par

lélaboraüon et la Éalisation des programmes de maîtrise de lénergie et de lélectrification
rurale ;

- contribuer à la recherche et au développement des solutions technologiques
novatrices et à moindres coûts.

Afticle 55 : Lbrganisation structurelle de hBERME sera précisée par un décret pris en

Conseil des Ministres.

SECTION V : De la Communauté Electrique du Bénin (CEB)

Arti 57 Organisme Public International créé par le E)énin et le Togo, la Communauté
Eleckique du Bénin a pour mission de promouvoir le développement du sous-secteur de
lélectricité dans les deux pays.

SECTION vI : DU Bureau des Opérations Pétrolières (BOP)

AËicle 58: Sous l'autorité du Ministre des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique, le

Bureau des OpÉrations Pétrolières est chargé de l'exécution des tâches découlant de la

ælitique petrolière de l'Etat et ce, en liaison avec les structures compÉtentes nationales.
A ce titre, il a pour tâches principales :

- de suivre et de contrôler de façon permanente les opÉrations petrolières réalisées
par les sociétés du secteur ;

- d'évaluer et de réaliser les documents techniques en vue de la promoüon des
activités Étrolières ;

- d'intervenir soit seul, soit en association (prise de participation) avec les sociétés
pÉtrolières dans la recherche à toutes ses phases à savoir l'exploration et l'exploitation
pÉtrolières ;

- de gérer les installations et autres biens appartenant à l'Etat dans le cadre des
opÉrations d'exploration et d'exploitation petrolières ;

- d?ssurer les droits et obligations de l'Etat dans les contrats signés avec les

compagnies FÉtrolières ;

- de gérer en concertation avec les autres structures compÉtentes, les archives de
l'Etat dans le secteur Étrolier ;

- de soutenir ou de contribuer à toute action au plan national, r(lional ou
international visant le renforcement ou le développement du secteur pÉtrolier.

AÊicle 59 : Le Bureau des OpÉrations petrolières est placé sous la responsabilité d'un
Directeur nommé par decret pris en Conseil des Ministres sur proposition du Ministre des
Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique.
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Article 60 : Les attributions, lbrganisation et le fonctionnement de ces structures sont

cgu, 
-préws 

par leurs statuts respectifs, par les accordS et Conventions ou par les décrets

qui en portent création.

SECTION VII : DE LA CELLULE GAZODUC (CEGAZ)

Article 61 : Sous l?utorité du Ministre des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique, la

ceff,re C,AZOOUC est chargée du suivi de la mise en æuvre du projet gazoduc de l,Afrique

de louest et de tout autre projet en République du Elénin en relation avec les structures

nationales et internationales compÉtentes.

A ce titre, elle a pour tâches essenüelles de :

- assurer le secrétariat permanent du comité national gazoduc ;

- élaborer le code rfTlementaire devant regir les activités de gazoduc, de

production et de transpoft de gaz au Bénin et de veiller à son respect ;

- appuyer au Bénin les activités de gazoduc de llfrique de l'ouest (socAo) et de

'- llutorité du Gaz de lAfrique de l'Ouest (AGAO).

AEialè 62: Là fôime org-hisationnelle-are cette cellule sera déterminée par les textes

complémentaires r{Tlementaires.

SECTI N VIII DE L'OBSERVATOIRE DE L'ENERGIE

Article 63: organisme Public International créé par les pays de la GEDEAO ba# au

Eténin, l'Observatoire de l'Energie a pour mission de :

- collecter, analyser et diffuser les éléments d'appreciation de l'état du système

électrique regional et de son évolution ;

- observer lévolution de la situation électrique dans les pays membres ;

- détecter les situations d'urgence et alerter sur les risques de défaillance et

proposer des solutions palliatives aux situations de crise identifiées ;

- faire çÉriodiquement une analyse des données économiques et techniques du

pot"nii"t étectrique et de la faisabilité des échanges dénergie entre sociétés

dénergie de l'esPace CEDEAO'

TTTRE III
DES DISPOSITIONS DIVERSES

Article 64: Le Directeur de Cabinet, le Directeur Adjoint de Cabinet.et.les Conseillers

T*irË*r ;nt normés en Conseil des Ministres parmi les cadres de la catâlorie Ar

ayant au moins dix (10) ans d'expÉrience professionnelle, techniquement comÉtents,

dynamiques, int§;res et Patriotes'

Article 65 : Le Secrétaire Général et son Adjoint sont nommés par décret en Conseil des

üil-istr", sy1 proposition du Ministre des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique parmi les

cadres de b àtegorie A1 ayant au moins dix ans d'expÉrience professionnelle.
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Sauf faute grave matériellement établie, admission à la retraite ou décès, la durée

en fonction du secrétaire Général ne æut être inférieure à cinq (05) ans'

Article 66 : Le Secrétaire Particulier, l'Attaché de cabinet ainsi que llttaché de Presse

sont nommés par Arrêté du Ministre

Article 67: Il est délegué auprès du Ministre des Mines, de l'Energie et de lHydraulique,

,nFqrtrô6u1. des dépe-nses engagées nommé par {rêté du Ministre chargé des Finances'

Il a pour mission de contôler-ia-conformité des dépenses engagées avec ledits crâJits

inscrits au budget du Ministère des Mines, de I'Energie et de l'Hydraulique' Il veille au bon

emploi des crâJits dans le souci d'éviter les dépassements'

Article 68: Chaque Direction est placée sous l'autorité d'un Directeur nommé par Décret

ffiillonseil d'es Ministres sur proposition du Ministre des Mines, de l'Energie et de

l'Hydraulique.' 
Le ôirecteur peut être assisté d'un Adjoint nommé par arrêté du Ministre des Mines,

de l'Energie et de l'HYdraulique.

Départementaux des Mines, de l'Energie et de l'Hydrau

en Conseil des Ministres. Il peut ê1re assisté d'un Adjoint
A e 69: Les Directeurs lique

sont nommés pardecret Pris

Article 70: Chaque service est placé sous l'autorité d'un chef de Service, Responsable

devant le Directeur dont il relève.
Les Chefs de Services sont nommés par arrêté du Ministre sur proposition du Directeur'

AÊic 71: Le nombre de services comæSant chaque Direction n?st pas limitaüf. En cas

de nécessité, le Ministre peut créer ou supprimer des services'

Article 72: Il est institué sous la pÉsidence du Ministre des Mines, de l'Energie et de

l'Hydraulique, un comité de Direction comprenant :

- le Directeur de Cabinet ;

- le Directeur Adjoint de Cabinet,

- les Conseillers Techniques ;

- le Secrétaire Général ;

- le SecÉtaire Général Adjoint ;

- les Directeurs Techniques d'appui et leurs Adjoints ;

- les Directeurs Techniques spÉcifiques et leurs Adjoints ;

- les Directeurs Généraux des Entreprises Publiques et Organismes sous-tutelle et
leurs Adjoints ;

- un ReprésenEnt du Personnel du Ministère.

Le Comité de Direction, qui a un caractère consultatif, est un organe de

consultation, de programmation et de coordination des tâches au sein du Ministère des

Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique.

Le Secrétaire Général du Ministère en assure le Secrétariat'

16



Article 73 : Dans toutes les Directions , il est créé un Comité Consultatif présidé
par le Directeur comprenant :

les représentants du personnel.

Article 74 : Les modalités d'application du présent décret sont fixées par Arrêté
du ministre des Mines, de l'Energie et de l'Hydraulique.

Article 75 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires
notamment celles du Décret n" 96-615 du 31 décembre 1996, sera publié au
Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 29 r.ars 2oo4

athieu KEREKOU.-

Le Ministre des Finances
et de l'Economie,

Le Ministre des Mi es, de l'Ene te
et de l'Hydrauliqu

arou

1'7

- les Chefs de Service ;

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Gréqoire LAOUROU.-

Ampliations:PR6AN 4CS2 CC2 CES 2 HAAC2 MFE4 MMEH 4 AUTRES
MINISTERES 19 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGDDI-DGID 5 BN-DAN-DLC 3
GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UAC-UNIPAR-ENAM 3 FADESP-
FDSP 2 JO 1.-
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